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50 CLÉS POUR CONSTRUIRE SA RETRAITE I

maison, un
moyen de financer
ma retraite?

Imaginez que vous possédez une demeure avec jardin qui vaut environ
un million et demi, sans hypothèque. Vous avez 70 ans et aucun héritier.
Diverses possibilités existent pour profiter au mieux de cette richesse.

Etre
propriétaire de son habitation peut s'avérer une charge

très lourde lorsque le versement des rentes de retraite
ne se substitue que partiellement à celui des revenus.
L'âge est aussi un facteur à prendre en compte: peut-on

assumer physiquement les travaux de jardinage et d'entretien ou
faut-il faire appel à des entreprises spécialisées, dont les services,
au fil des ans, augmenteront passablement les dépenses?

Plusieurs solutions s'offrent à vous, mais elles demandent
une réflexion de votre part, avant même d'évaluer si elles sont
envisageables financièrement.

Les bonnes questions à se poser
Désirez-vous conserver votre bien immobilier? Votre

condition physique vous permet-elle d'assumer les travaux
d entretien et, selon vous, pour combien de temps encore?
Vos moyens financiers actuels sont-ils suffisants pour
assurer ces frais d entretien ou faudra-t-il trouver des fonds
supplémentaires? L argent que vous aimeriez retirer de
votre maison sera-t-il nécessaire, voire indispensable, pour
assumer vos charges incompressibles ou sera-t-il utilisé pour
vos loisirs?

Ces questions simples sont importantes, car elles vous
permettront de planifier vos dépenses après avoir établi
votre budget. Vous pourrez ainsi déterminer la somme
complémentaire qui vous sera annuellement nécessaire. Dans
un second temps, une discussion avec un spécialiste ou votre
conseiller bancaire sera opportune pour établir le meilleur
moyen de profiter de ces fonds en planifiant les retraits de
manière optimale.

PLUSIEURS SOLUTIONS ENVISAGEABLES

1. Le prêt hypothécaire

Si vous désirez continuer à vivre dans votre maison,
une des solutions les plus simples consiste à contracter
un prêt hypothécaire. Pour les personnes qui ont atteint

l'âge de la retraite, les établissements bancaires n'accordent

généralement qu'un prêt en premier rang, soit 65% au

maximum de la valeur du bien immobilier estimée par la

banque.
Le niveau du prêt qui pourra vous être octroyé s'établit

toutefois selon des calculs bien précis liés à vos revenus et aux

charges qui vous incomberont. Usuellement, ces dernières

ne doivent pas dépasser 33% de vos revenus. La somme

empruntée servant uniquement à assurer votre train de vie

et en l'absence de revenus croissants, de nombreuses banques

seront réticentes à vous accorder un prêt dépassant cette

limite.
Pour vous faire une idée des montants qui pourraient

vous être accordés, vous pouvez effectuer un calcul rapide sur
les simulateurs que proposent la plupart des établissements

bancaires sur leur site internet.
Prenons toutefois un exemple: pour un couple disposant

de revenus mensuels de 9480 fr. (rente AVS maximale de

3480 fr., rentes LPP de 5000 fr. et rente d'un 3e pilier de

1000 fr.), le prêt hypothécaire pourrait être de 300000 fr., soit

20000 fr. supplémentaires par année sur 15 ans, non compris
les intérêts éventuels, si vous placiez cet argent.

Une fois ce montant déterminé avec la garantie que vous

pourrez assurer le paiement des intérêts et des charges de

votre domicile, vous pourrez alors profiter de l'argent qui
vous sera versé. Il faudra cependant planifier les retraits et

éventuellement prévoir des placements sécurisés - comme
des obligations de caisse, par exemple - pour ne pas laisser

végéter le montant que vous n'utiliserez pas dans l'immédiat.
D'un point de vue fiscal, vous pourrez bénéficier de la

déductibilité des intérêts de votre dette hypothécaire.

2. Le viager, les droits d'usufruit et d'habitation
Le contrat d'entretien viager est celui par lequel le

vendeur du bien en viager s'oblige envers l'acheteur de ce
bien à lui transférer son bien immobilier contre l'engagement
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de l'entretenir et de le soigner sa vie durant. Cet engagement

peut se faire sous plusieurs formes, comme par exemple le

paiement au comptant d'une partie de la valeur du logement

suivi du versement d'une rente déterminée au préalable pour
assurer l'entretien du vendeur. Ce contrat doit être fait devant

notaire et sa forme est celle du pacte successoral. La mise en

place de ce contrat n'est toutefois pas entièrement définie et

reste assez complexe en Suisse, notamment du point de vue

fiscal.

De ce fait, un droit d'usufruit (droit de jouissance

complet sur le bien immobilier) ou d'habitation (droit de

demeurer dans le bien ou d'en occuper une partie) lui sont

généralement préférés.

3. La vente du bien immobilier

Une dernière alternative consiste à vous séparer de votre

domicile actuel, ce qui constitue vraisemblablement la solution

la plus difficile à envisager émotionnellement. Néanmoins,

cette issue apparaît parfois inévitable, notamment si votre

santé venait à se dégrader et que vous n arriviez plus à assurer

un entretien minimal.
La vente de votre maison générerait un apport de

fonds non négligeable, surtout si vous optez poui un

appartement aux dimensions plus réduites. Ce derniei

présenterait également plusieurs avantages piatiques. une

mobilité facilitée (le plus souvent sur un seul étage avec

un ascenseur à disposition) pour un entretien limité. Les

modalités d'achat de l'appartement doivent être établies

de manière optimale, car l'éventualité de conclure un

prêt hypothécaire se discutera aussi dans ce cas. Sous

réserve du prix d'achat de l'appartement, cette dernière

solution est bien celle qui pourrait vous apporter le plus

de liquidités.
Il s'agit de pistes de réflexion qui doivent être adaptées

à votre situation personnelle, car il faut toujours se garder

de conseils globaux dans le choix d'une solution idéale.
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